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A quelles dates ont lieu 
les deux tours de l’élec-
tion présidentielle ? 

Le premier tour de l’élection se 
déroule le dimanche 23 avril 2017 
et le second tour deux semaines 
après, le dimanche 7 mai 2017. 

Où et à quelle heure se 
rendre à l’élection ? 

Le scrutin est ouvert à 8 heures et 
clos à 20 heures (heures légales 
locales). Les deux bureaux de 
votes sont installés en Mairie (9 
rue du docteur Babin, dans le 
bourg). 

Je n’ai pas de carte 
d’électeur. Puis-je quand 
même voter ? 

La carte d’électeur n’est pas obli-
gatoire pour voter. Au bureau de 
vote, seule une pièce d’identité 
est obligatoire (CNI, Permis de 
conduire…). 

La carte d’électeur est envoyée 
par courrier, à votre domicile, 
l'année qui suit votre inscription 
sur les listes électorales et, en cas 
d'élections prévues dans l'année, 
au plus tard trois jours avant le 
scrutin. Si une carte n'a pas été 
distribuée avant le scrutin, elle est 
conservée au bureau de vote, et 
peut être récupérée en présentant 
votre pièce d'identité. 

La carte est valable jusqu'à son 
remplacement par la suivante. 

Je ne serai pas présent 
pour l’élection. Puis-je 
donner procuration ? 

Vacances, obligations profession-
nelles, formation, problème de 
santé... Vous êtes absent de votre 
domicile au moment de l'élection 
présidentielle ? Vous pouvez tou-
jours voter par procuration !  

Le mandataire (celui qui reçoit la 
procuration) doit néanmoins rem-
plir deux conditions : être inscrit 
sur les listes électorales de la 
même commune que le mandant 
(sans forcément être électeur 
dans le même bureau de vote) ; 
Et ne détenir, qu’une seule procu-
ration établie en France pour un 
même jour de scrutin. 

Le mandant (qui donne procura-
tion) peut se présenter au com-
missariat de police, à la gendar-
merie ou au tribunal d'instance de 
son domicile ou de son lieu de tra-
vail. Il doit être muni d’un justifi-
catif d'identité et doit remplir un 
formulaire en précisant plusieurs 
informations sur le mandataire. Le 
formulaire est disponible en ligne 
et peut être préparé avant de se 
rendre au guichet. 

Formulaire cerfa n°14952*01 à 
télécharger sur le site du minis-
tère chargé de l’intérieur. 

Dates des élections, vote par procuration, 
carte d'électeur, déroulement des élections... 
La P’tite Forgeoise vous rappelle  tout ce qu'il 
faut savoir sur l'élection présidentielle 2017. 

Développement Durable : 

Soyez zéro-Phyto ! ÉLECTION  

PRÉSIDENTIELLE  
2017 

Dans le cadre de la 12ème édi-
tion de la Semaine pour les 
Alternatives aux Pesticides 
(SPAP), évènement national 
et international du 20 au 30 
mars, la commune vous pro-
pose quelques astuces pour 
entretenir votre jardin, tout 
en protégeant la nature, 
mais aussi votre santé. 

1. Le paillage : Une bonne 
quantité de déchets de tonte 
bien séchés permet de ne pas 
utiliser d’herbicides dans vos 
parterres, aux pieds des arbres 
ou dans votre potager. En plus 
c’est économique et naturelle-
ment renouvelable ! 

2. Désherbage thermique : Il 
est tout à fait possible chez vous 
d’éliminer les «mauvaises» 
herbes, en versant dessus de 
l’eau bouillante. Et pour éviter le 
gaspillage, vous pouvez utiliser 
l’eau de cuisson ! 

3. La tonte efficace : Tondre 
sa pelouse un peu plus haut (6 
cm) favorise le développement 
du gazon au détriment de la 
mousse et des herbes indési-
rables.  

 
Le saviez vous ? 

En 2012, 4500 tonnes de 
pesticides ont ainsi été utili-
sées par les jardiniers ama-
teurs, en France, plus des 
trois quarts correspondant à 
des herbicides. Ce qui fait 
des français les plus grands 
consommateurs en Europe et 
les cinquièmes dans le 
monde. Une étude a même 
prouvé que les jardiniers 
amateurs sont responsables 
de 25% de la pollution des 
eaux ! 



Depuis 1993, la commission cul-
ture organise tous les deux ans, 
ce qui est l’une des manifesta-
tions les plus importantes de la 
commune : l’Exposition des Ar-
tistes forgeois. Un rendez-vous 
incontournable pour ceux qui sou-
haitent connaître les talents ca-
chés de leurs voisins. 

Les peintres, les sculpteurs, les 
photographes et bien d’autres dé-
voilent aux nombreux visiteurs le 
fruit de leur travail et partagent 
avec eux leur passion. 

 

Depuis janvier 2016, un comité 
d’organisation a été mis en place 
et a immédiatement émis le sou-
hait d’opérer une métamorphose 
de l’événement – à commencer 
par son nom - pour le voir grandir 
et évoluer. Ainsi, des talents alen-
tours ont été conviés à participer 
et un thème a été décidé en fil 
rouge de l’exposition : Reflets, 
Ombres et Lumières. Mais 
Forg’Art s’enrichit également d’un 
invité d’honneur, avec  cette an-
née, la participation de Didier Du-
clos, peintre amateur Alnelois et 
grand habitué des expositions. 

Le choix du thème  

L’ombre, la lumière et le reflet, 
sont les trois composantes élé-
mentaires de l’art de l’image. Ce 
thème assez universel parle donc 
à tous les artistes, quelque soit 
leur discipline. Mais l’ombre et la 
lumière ont aussi une connotation 
très philosophique. Ce thème, qui 
a mis tout le monde d’accord, se-
ra au centre de notre exposition, 
et fait même l’objet d’un concours 
(voir programme ci-dessous). 

Des artistes investis 

Pour organiser cette exposition, le 
service culture a su s’entourer 
d’habitants très volontaires. Ils 
souhaitent partager leur passion 
avec un grand nombre de visi-
teurs et consacrent beaucoup de 
temps à l’organisation pour la  
réussite de cette manifestation. 
Cette année, les artistes viennent 
même d’autres communes, ou 
d’autres départements. Avec eux, 
un nouveau regard se pose sur 
l’évènement, mais aussi la pro-
messe d’un rayonnement encore 
plus important à l’extérieur. 

Plus d’informations : 

Service Culture, par téléphone, au 
01 64 91 03 29 

www.facebook.com/
ForgArt 

« Un rendez-vous 

incontournable 

pour ceux qui sou-

haitent connaître 

les talents cachés 

de leurs voisins » 

Forg’Art : 
Présentation de l’exposition par et 
pour les artistes 

Concert :  pour l’occasion, le comité d’organisation vous propose la 
venue du chanteur Fab M (Pop/Folk) et de son groupe, le samedi 22, 
dans l’après-midi.  Découvrez ses titres et son style musical sur le 
Site : www.fabm.frSite : www.fabm.fr  
 
Rencontre avec les élèves de Forges-les-Bains : le vendredi 21 
avril, ce ne sont pas moins de 286 élèves de l’école élémentaire qui 
vont se rendre à l’exposition. Les élèves pourront découvrir les 
œuvres exposées, mais également discuter avec les exposants  
présents. 
 
Artistes en devenir :  l’exposition ne s’ouvre pas seulement aux ar-
tistes accomplis. Ainsi, les membres de l’organisation ont pu parrainer 
des élèves (de disciplines diverses : origami, dessin et peinture) ayant 
déjà un certain talent afin qu’ils participent à leur première exposition 
C’est le cas de Lou Untiet, origamiste et le plus jeune exposant ce 
week-end.   

Concours : l’artiste qui aura, selon les visiteurs, le mieux répondu au 
thème «Lumières, Ombres et Reflets» se verra remettre un prix. 

Retrouvez les informations sur les artistes qui exposent sur la 
page Facebook de l’évènement Forg’Art !  

La première édition de l’exposition Forg’Art 
va bientôt débuter. Au total ce sont 31 expo-
sants qui  vous présenteront leurs œuvres et 
partageront avec vous leur passion. 

Au programme : 

FORG’ART  
Exposition d’artistes 

Du 22 au 23 avril 2017 
Centre socioculturel 

9, rue de l’église 
FORGES-LES-BAINS 

10h00 - 18h00 
Entrée libre 



Depuis fin 2016, 6 places de co-
voiturage (véhicules de plus d'un 
voyageur) sont à votre disposi-
tion à l'entrée de la gare auto-
routière de Briis-sous-Forges. La 
Communauté de Communes du 
Pays de Limours (CCPL) gère 
également une aire de 4 places 
de covoiturage sur le parking de 
Super U à Gometz-la-Ville don-
nant accès directement au bus 
allant sur Orsay (RER B). La 
Communauté de Communes 
compte sur votre civisme pour le 
respect de ces places dédiées au 
covoiturage. 

En bref... 

Gare autoroutière de Briis : 

La CCPL encourage 
le covoiturage 

Depuis le début de l’année 
2017, 14 chats ont été stérili-
sés (10 chats et 4 chattes). 
Ces stérilisations ont été réali-
sées grâce aux dons des for-
geois et l’adhésion de nom-
breux habitants. Mais pour-
quoi est-il important de stérili-
ser les chats sauvages qui er-
rent dans nos quartiers ? La 
P’tite Forgeoise et Matoux 
Chats font le point avec vous. 

De nombreux chats sauvages  
errent dans nos rues, provoquant 
quelques désagréments à l’en-
contre du bien être des habitants, 
mais aussi de la population féline 
domestiquée. 

On constate en l’occurrence, un 
nombre plus important de nui-
sances sonores dues à des ba-
garres et des miaulements intem-
pestifs. Il y a aussi les odeurs  
dérangeantes d’urine de chats. Ou 
encore la dégradations des pou-
belles, fouillées par ces animaux, 
à la recherche de nourriture. 

Pour Matoux Chats, il devient  
urgent de stopper la prolifération 
de ces «fauteurs de troubles». 
L’association, composée de béné-

voles, s’est alors donnée pour 
mission, avec l’aval de la Mairie, 
de les capturer et de les stériliser 
pour en stabiliser (puis diminuer) 
leur nombre.  

Mais la stérilisation a un coût non 
négligeable. Pour pouvoir agir 
convenablement, l’association fait 
donc appel à des donateurs, parmi 
les habitants. Si vous souhaitez 
aider au financement, ou partici-
per aux actions de terrain, contac-
tez l’association par mail : 

matoux.forges@gmail.com  

Par téléphone : 01 64 91 12 51 

Siège : 17  allée  des  Acacias 

Présidente : Jacqueline Vyncke 

Chats sauvages : 

Matoux chats fait un premier bilan 

Concertation : 

Une enquête sera menée en mai-juin 
Attention ! 

 
Le conseil Municipal prévu le 30 
mars est reporté au jeudi 6 avril. 
 
Nous vous remercions de votre 
compréhension. 

Les travaux de la Maison des  

Associations ont bien avancé.  

Commerce : 

Le bureau de Tabac 
change ses horaires 

Lundi 6h30 - 19h00 

Mardi 
6h30 - 14h00  

16h30-19h00 

Mercredi 6h30 - 14h00 

Jeudi 
6h30 - 14h00  

16h30-19h00 

Vendredi 6h30 - 19h00 

Samedi 7h00 - 19h00 

Fermeture le dimanche. 
En vous remerciant de votre 
compréhension. 

Dans le dernier numéro du journal, vous avez pu lire que la  
municipalité organise une concertation sur la reconversion du 
centre d'accueil. L’avis des forgeois sur ce sujet sera recueilli 
par le biais d’une enquête à grande échelle, organisée sur la 
commune avant les grandes vacances scolaires.  

Tous les habitants sont invités à y répondre : enfants, adolescents, pa-
rents, associations, écoles, retraités, etc... Plus il y aura de  
réponses, meilleur sera le rendu. Cette enquête permettra à l’équipe 
municipale de connaître les besoins des Forgeois, d'une manière géné-
rale et plus précisément, ceux concernant le centre d'accueil. Un conseil 
participatif sera mis en place par la suite afin de rapprocher les proposi-
tions de projets par rapport aux besoins et de les étudier. Tout le 
monde peut participer à cet appel à projet. Cette enquête sera dispo-
nible dans une prochaine newsletter spéciale et sur le site Internet. 

La municipalité compte sur votre participation à tous afin de construire 
ensemble un nouvel avenir au centre d'accueil, proche de vos attentes 

Les nouvelles places de parking réservées 
au covoiturage sont idéalement placées. 

Appel aux dons d’outils de jar-

dinier pour les résidents du 

CAO. L’association Incroyables 

Forgeois et d’autres bénévoles 

enseignent aux résidents du 

centre, des  techniques de jardi-

nage pour l’entretien du parc et la 

création d’un potager. Le matériel 

pourra être déposé le mardi aux 

horaires d’ouverture du vestiaire 

du CAO (15h00-18h00). 

mailto:matoux.forges@gmail.com


Agenda de avril 2017 

Jeudi 6 : Conseil Municipal. Mairie, salle du conseil à 20h45. 

Les 22 et 23 : Exposition Forg’Art ouverte au public, de 10h00 à 
18h00, au centre socioculturel. Entrée Libre. Voir Article. 

Dimanche 23 : Premier tour des élections présidentielles. 
Bureaux de vote en Mairie. Ouverture à 8h00 et fermeture à 
20h00.  

Mercredi 26 : Opération Jobs d’été, organisée par la 
Communauté de Communes du Pays de Limours. Maison de la 
communauté, Briis sous Forges, de 14h00 à 17h00. 

Samedi 29 : Foulées des Thermes : marche nordique, 10km et 
22km. Inscription le jour même jusqu’à 16h30. Départ des 
courses à 17h00 (sauf enfants à 16h15). Centre socioculturel.  

En bref... 

Ne pas jeter sur la voie publique 

Depuis le 28 février 2017, les de-
mandes de Carte Nationale 
d’Identité (CNI) ne sont plus trai-
tées à la Mairie de Forges. Doréna-
vant, sur le même principe qu’avec la 
demande de passeport, la demande de 
CNI se fait dans une mairie du dépar-
tement équipée d’un dispositif permet-
tant de recueillir des empreintes  
numérisées. 
Retrouvez la liste des communes équi-
pées du dispositif, sur le site du  
département : www.essonne.gouv.fr  

Retrouvez toutes les informations sur votre commune, sur internet : 

Le Docteur Sabrina HLAVACEK 
exerce en tant que médecin géné-
raliste à la MSP de Forges depuis 
le 6 mars 2017. Nous lui souhaitons 
la bienvenue. 
Tél (secrétariat) : 01 64 95 79 81 
Inscription en ligne, sur le site internet 
www.docavenue.com  

Rappel : les plaquettes que vous 
trouvez dans vos boîtes aux lettres, 
aux couleurs du drapeau français, ne 
sont pas distribuées par votre com-
mune. En cas de besoin, d’assistance 
ou de travaux, contactez de préfé-
rence des entreprises locales. Les Foulées des Thermes 

Emplois saisonniers : 

Il est temps de postuler 

Mercredi 26 avril de 14h à 
17h à la CCPL 

Un rendez-vous destiné aux 
lycéens et aux étudiants pour 
rencontrer les recruteurs. Afin 
de vous préparer au mieux à 
ces rencontres, le service  
emploi de la CCPL organise 2 
demi-journées de simulation 

d’entretiens d'embauche et de 
préparation des CV, les 19 et 
22 avril prochains. Pour plus 
d’informations : 01 64 90 80 81 

Trouver grâce au CIDJ et le 
réseau Info Jeunesse 

Le réseau Information Jeunesse 
et le CIDJ proposent des  
forums jobs d’été pour rencon-
trer les entreprises, rédiger son 
CV ou sa lettre de motivation, 
consulter des milliers d’offres 
de jobs d’été, emplois saison-
niers dans toute la France. 

Informations : www.jobs-ete.com 

Venez nombreux courir ou mar-
cher le Samedi 29 avril 2017 
à Forges-les-bains, avec au 
programme :  
 
- Une course enfants (nés entre 
2006 à 2011 ) de 1,2 km envi-
ron, départ  à 16h15. 
- Deux courses pédestres na-

ture (de 10 Km et un Trail de 
22,5 Km au challenge Vert de 
l'Essonne). Cette année, il est 
possible de courir le 22,5Km en 
relais de 3 coureurs.  distance 
des relais (8,2km / 7,5Km et 
7Km ). 
 
Attention Départ des Courses à 
17h00. 
 
Une récompense est prévue 
pour chaque arrivant du 10 et 
22,5 Km. 
 
Un Village sportif convivial 
(idéal pour les coureurs mais 
aussi pour les supporters) sera 
installé au lieu de départ et 
d’arrivée, au centre sociocultu-
rel, 6 rue de l’église. 
 
Informations et modalités 
d’inscription sur internet : 
www.les-foulees-des-thermes.fr 

Avec le redoux, les chenilles pro-
cessionnaires réapparaissent dans 
la région. Reconnaissables à leur ma-
nière de se déplacer en file indienne, 
elles sont néfastes pour la nature et 
dangereuses pour l’homme et les ani-
maux, car très urticantes. Faîtes très 
attention et ne touchez pas aux nids ! 

Si vous en apercevez sur le domaine 
public, sur ou à proximité d’un arbre,  
prévenez immédiatement la mairie* au 
01 64 91 03 29. Les agents retireront 
les nuisibles ou installeront un piège 
sur le tronc de l’arbre. 

Si elles sont sur un terrain privé, le 
propriétaire doit faire appel à une  
société spécialisée. S’il souhaite néan-
moins s’en charger lui-même, couper 
la branche ou déposer un piège, il doit 
être suffisamment équipé pour se pro-
téger (combinaison, masque, gants et 
lunettes).  

*vérifiez auparavant que l’arbre n’est pas déjà 
équipé d’un piège. 


